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LIVRET D’ACCUEIL

Le club de tennis “Avenir Montbetonnais Tennis” a vu le
jour en 1978. 
Initialement composé de deux terrains extérieurs, il a été
agrandi avec la construction d’une salle en 2004, ce qui
nous permet, d’exploiter aujourd’hui trois terrains.

En 2023, les deux terrains extérieurs ont été
rénovés, permettant de profiter de deux
surfaces différentes (Green Set et
moquette)



Facebook : Avenir Montbetonnais Tennis

150 chemin de Ségaud
82 290 MONTBETON

tennismontbeton@gmail.com
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CALENDRIER
2024 - 2025
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DATES A RETENIR

Lundi 9 septembre 2024 Reprise des entrainements

Vacances Toussaint 2024* Stage de tennis Enfants - Adultes (1 semaine)

Mercredi 18 Décembre 2024 Gouter de Noël au club

Lundi 3 Février 2025 Début du tournoi interne adultes

Vacances d’Hiver 2025* Stage de tennis Enfants - Adultes (1 semaine)

Vacances de Pâques 2025* Stage de tennis Enfants - Adultes (1 semaine)

Samedi 14 juin 2025 Fête du Tennis + Finales tournoi interne

Du 16 au 29 juin 2025 Tournoi Mozaïc (Jeunes) du club

Du 23 juin au 13 juillet 2025 Tournoi Open 

*Les semaines exactes de stage sont encore indéterminées et vous seront communiquées ultérieurement

Samedi 21 juin 2025 Tournoi Galaxie Orange du club

Samedi 29 juin 2025 Tournoi Galaxie Vert du club

Afin de permettre une meilleure communication, nous serons amenés à vous envoyer des informations par mail
tout au long de l’année, pensez à vérifier votre boite mail.

Samedi 14 juin 2025 Fin des cours



REGLEMENT INTERIEUR

Sont « adhérents » du club « Avenir Montbetonnais Tennis » les
personnes à jour de leur cotisation annuelle.
La cotisation annuelle est valable du 1er Septembre au 31 Août de l’année
suivante et inclus la licence FFT
Le montant de cette cotisation est révisé chaque année par les membres
du bureau.
Tous les licenciés conformément aux statuts de la Fédération Française
de Tennis bénéficient de l’assurance fédérale couvrant les risques
individuels et collectifs encourus par la pratique de l’activité, de par son
statut de licencié.
Tout départ de l’association en cours de saison pour quelques motifs que
ce soit, n’entraînera aucun remboursement même partiel des sommes
versées par l’adhérent.. Par contre, une adhésion en cours de saison peut
ouvrir droit à une révision du tarif. 
Une période d’essai est proposée sur le mois de septembre et des
facilités de paiement sont proposées.

Adhérents, cotisations et licences 

Accès aux terrains
· L'accès aux courts est réservé aux membres du club, licenciés et
accompagnés éventuellement d'un invité. 
· L’accès aux courts extérieurs et intérieur se fait grâce à un code donné
en début d'année sportive. 
· Le code est personnel et ne peut pas être délivré à une personne
extérieure au club
· Lorsque l’on quitte les courts, toutes les portes doivent être refermées,
les lumières éteintes et les balles ramassées.

· La réservation se fait sur le site https://tenup.fft.fr :
· Un court peut être utilisé 1h30, suivant les créneaux disponibles sur le
site de réservation. 
· Les réservations doivent être obligatoirement annulées si le créneau
n’est pas utilisé.
· Le club étant prioritaire, il se réserve le droit d'annuler une réservation. 

Réservation des courts

https://tenup.fft.fr/


REGLEMENT INTERIEUR

École de Tennis 
Avant de déposer leurs enfants au club de tennis, les parents doivent
s’assurer qu’il y a bien un responsable pour les accueillir. 

Les enfants sont sous l’entière responsabilité des parents, sauf pendant
le temps des cours, les enfants étant alors sous la responsabilité de
l’entraîneur. 

Une tenue correcte et décente est de rigueur. Les chaussures de sport
sont obligatoires et doivent être adaptées à la pratique du tennis. 

Tenue 

Les courts doivent être maintenus en parfait état de propreté, ainsi que
toute installation mise à la disposition par le club. 
Fumer, boire de l'alcool, la consommation de chewing-gums et pratiquer
une toute autre activité que le tennis sur les courts sont interdits. 
Tout adhérent s'engage à respecter une posture courtoise et sportive. 
Les déchets ou détritus doivent être mis dans les poubelles mises à
disposition par le club. 
Respecter les autres joueurs et les entraîneurs sur les terrains. La
politesse et le fair-play doivent être de mise sur le court. 

Respect 

Le club décline toute responsabilité en cas de pertes ou de vols sur les
courts et dans l'enceinte du club. 

Responsabilité du club 

Conditions générales 

L’adhésion au club entraîne l’acceptation de toutes les clauses du
présent règlement. Le club s'octroie le droit d'exclure toutes personnes
qui ne respectent pas ce règlement. 



APPLICATION
TENUP 

L'application Ten'Up vous
propose 

de nombreux services pour
faciliter votre pratique :

 

• Trouver un club et souscrire à ses offres

• Réserver un terrain dans votre club ou louer un court dans un
autre club FFT ( Espace Club / Vie de Club / Tableau de réservation)

• Suivre vos performances et votre classement tout au long de
l'année

• Retrouver tous les avantages des licenciés

• S'inscrire à des tournois partout en France

 

Sur la page d’accueil de Ten'Up,
vous trouverez les onglets

correspondants aux différentes
rubriques citées ci-dessus. 

 Afin d'accéder à l'application,
vous pouvez scanner le QR-
Code ci-contre ou bien vous
rendre sur le site internet :

https://tenup.fft.fr/ 



COMPETITIONS
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Des compétitions peuvent vous être proposées toute
l’année. Elles peuvent être en individuelles ou par

équipes.

Le licencié est responsable de son inscription aux
compétitions individuelles. 

Qu’il s’agisse de tournois et des championnats
départementaux (simple ou double), les inscriptions

se font sur l’application ou site “Tenup”, rubrique
“Compétitions”.

Le règlement de ces compétitions sont à la charge du
licencié.
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Le licencié doit se rapprocher des
enseignants.

Afin d’organiser au mieux ces compétitions,
une réunion d’informations et d’inscriptions

se tiendra en début de saison (Fin
septembre 2024 - Date à définir)

Le règlement de ces compétitions sont à la
charge du club.

“La victoire appartient au plus opiniâtre”
Roland Garros


